




Ainsi fait et délibéré les jours, mois et ans susdits. 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 

Bernard SOUCHAL 

Acte rendu exécutoire 

Compte tenu de publication le 26/01/2026

Et de la réception au contrôle de légalité le 

La conseillère syndicale, 

Carmen JAY 

D.D.T. 73

2 6 JAN. 2026 

COURRIER ARRIVÉ 


